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STATUT CARRIERE

N° 44
Concours – Ingénieurs territoriaux
Un arrêté prévoit l’ouverture en 2009 de concours pour le recrutement des ingénieurs territoriaux par la délégation régionale du CNFPT de Bretagne. 

Les dossiers peuvent être retirés entre le 17 novembre et le 12 décembre, et doivent être rendus au plus tard le 19 décembre. 

Arrêté du 29 septembre, JO du 24 octobre 



Grève et seuil des 10 000 habitants.
L'article R. 2151-1 du code général des collectivités territoriales distingue trois catégories de population communale : 1. La population municipale ; 2. La population comptée à part ; 3. La population totale, qui est la somme des deux précédentes.

Dans les cas les plus généraux d'organisation de la vie communale, la population totale constitue la référence. Ainsi, l'article R. 2151-2 prévoit que c'est la population totale qui sert de base à l'assiette de l'impôt et à l'application du code général des collectivités territoriales. De même, pour l'application des seuils démographiques prévus par les dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, la jurisprudence fait application de la notion de population totale. Seule la matière électorale déroge à cette règle. Dès lors, dans le cas évoqué relatif à l'exercice du droit de grève par les personnels des communes, il conviendrait, sous réserve de l'appréciation du juge, de prendre en compte la population totale. AN Question N° : 27449


Questions parlementaires
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Un manque de formation peut-il atténuer la responsabilité de l'agent en cas de fautes graves ?
Le caractère de gravité de certaines fautes à l'égard d'usagers vulnérables ne peut être atténué par le fait que l'agent n'aurait pas reçu une formation particulière sur ses devoirs professionnels.

Un agent des services hospitaliers au service des longs séjours d'un hôpital gériatrique d'un CHR, avait reconnu (après avoir d'abord nié son implication), qu'il avait accepté de recevoir d'un patient âgé et vulnérable, en échange de services, des bijoux de valeur qu'il avait ensuite vendus à son profit. L'agent avait en conséquence fait l'objet (par une décision du directeur général du centre hospitalier du 12 mars 2007), d'une sanction disciplinaire de révocation.

Lors de sa réunion du 19 juin 2007, la commission des recours du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière (CSFPH) avait proposé de substituer à cette sanction de révocation, celle de l'exclusion temporaire pour une durée de six mois (dont trois avec sursis). La haute juridiction a rappelé que l'autorité investie du pouvoir de nomination ne peut prononcer de sanction plus sévère que celle proposée par le conseil supérieur de la fonction de la fonction publique hospitalière (1).

Le Conseil d'Etat a estimé que si l'agent n'avait été condamné par le tribunal de grande instance que postérieurement à la date de l'avis contesté rendu par le CSFPH, cette circonstance était sans incidence sur le litige.

Le CE a considéré que compte tenu des faits reprochés, dont la gravité ne saurait être atténuée au motif que l'agent n'aurait pas reçu une formation particulière sur ses devoirs professionnels, la sanction de l'exclusion temporaire pour une durée de 6 mois (dont 3 avec sursis) proposée par la commission des recours du CSFPH était, par son insuffisante sévérité, manifestement disproportionnée à la faute commise.

L'avis de la commission des recours du CSFPH du 19 juin 2007 a été annulé.

(CE 4 juillet 2008 - n° 307222).

· (1) Dispositions similaires à celles régissant la FPT (article 91 de la loi du 26 janvier 1984). 



Un congé annuel dans une période de grève peut-il donner lieu à retenue sur traitement ?

Un congé annuel autorisé, inclus dans une période de grève, ne peut donner lieu à retenue sur traitement, contrairement à une journée de temps partiel et aux jours de repos hebdomadaire.

Un agent d'une direction des services fiscaux avait participé à un mouvement de grève le mardi 13 mai et le lundi 19 mai 2003. Dans les faits, l'agent avait également été absente du service le mercredi 14 mai, jour où elle était dispensée de tout service en raison du temps partiel qu'elle avait été autorisée à accomplir. L'intéressée avait également été absente le jeudi 15 et le vendredi 16 mai, jours où elle se trouvait en congé annuel. Enfin, l'agent n'avait pas travaillé les samedi 17 et dimanche 18 mai, jours où elle bénéficiait du repos hebdomadaire.

Par une décision du 23 juillet 2003, le directeur des services fiscaux avait procédé à une retenue sur traitement pour grève pour les journées du mardi 13 mai au lundi 19 mai 2003 inclus.

La haute juridiction a considéré que l'administration était tenue d'opérer une retenue de 

3 / 30 ° sur le traitement de l'agent au titre de ses absences des mercredi 14 mai, samedi 17 et dimanche 18 mai 2003, dès lors que l'intéressée, ayant participé à la grève du mardi 13 mai au lundi 19 mai, devait être regardée comme n'ayant effectué aucun service sur l'ensemble de la période, et ce, alors même que le mercredi 14 mai elle n'avait pas d'obligation de service eu égard à son régime de temps partiel et que les samedi 17 et dimanche 18 mai elle se trouvait en repos hebdomadaire.

Par contre, le Conseil d'Etat a considéré que l'agent ayant été autorisée à prendre une partie de ses congés annuels les jeudi 15 et vendredi 16 mai, elle était en conséquence fondée à soutenir que son absence durant ces deux journées ne pouvait donner lieu à retenue sur son traitement.

La décision du directeur des services fiscaux a été annulée en tant seulement qu'elle procédait à une retenue sur traitement pour les journées des 15 et 16 mai 2003.

(CE 27 juin 2008 - n° 305350).- Publié au recueil Lebon –



L'administration peut-elle modifier unilatéralement la durée de travail au renouvellement d'un contrat ?

La durée hebdomadaire de travail d'un contractuel peut être librement augmentée par l'administration au renouvellement de l'engagement, si les besoins du service le justifient.

Un agent contractuel avait été recruté en 1983 pour occuper un emploi d'enseignant dans un centre de formation des apprentis (dont la gestion avait été transférée à une communauté d'agglomération). L'intéressé avait été maintenu dans ses fonctions par des contrats successifs à durée déterminée d'une durée d'un. Lors du dernier renouvellement d'engagement (le 7 septembre 2001), la communauté d'agglomération avait porté à 3 ans la durée du contrat de l'agent. 

L'agent avait refusé de signer son nouveau contrat et demandait la condamnation pécuniaire de la communauté d'agglomération (30 000 euros) suite au préjudice subi en raison de la rupture illégale de son contrat de travail. L'intéressé soutenait que la communauté d'agglomération avait commis une faute en lui proposant un contrat de travail comportant des modifications substantielles de ses conditions de travail.

La juridiction d'appel a considéré que l'autorité administrative compétente peut, dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires applicables, modifier librement les dispositions qui régissent les agents des services publics, même contractuels. La CAA a estimé que l'agent ne tenait d'aucun texte ni d'aucun principe un droit au renouvellement de son contrat et au maintien de la situation résultant des contrats qui le liaient antérieurement à la communauté d'agglomération.

La CAA a considéré que les conditions et la durée hebdomadaire de travail d'un enseignant à temps non complet peuvent varier selon les besoins du service et en particulier selon l'évolution de la demande des élèves en fonction des disciplines enseignées. Au cas d'espèce, la CAA a constaté que les modifications des conditions d'emploi des enseignants du centre de formation des apprentis, concernant notamment l'augmentation de la durée hebdomadaire de leur travail, avaient été motivées par la réorganisation du centre dans la perspective du développement économique de la collectivité et de l'accroissement du nombre d'étudiants.

Il a été conclu que le nouveau contrat de 3 ans qui maintenait l'agent dans les mêmes fonctions, ne portait pas atteinte aux droits de l'intéressé et que celui-ci n'était pas fondé à soutenir que les modifications apportées n'auraient pas été justifiées par les besoins du service.

(CAA Bordeaux - 8 avril 2008 - n° 06 BX 01832).



L'avis du CTP sur une suppression de poste doit-il être motivé ?

En cas de partage des voix sur une suppression d'emploi, l'absence de motivation de l'avis du CTP n'entraîne pas l'illégalité de la décision du maire de maintien en surnombre du fonctionnaire concerné.

Lors de sa réunion du 6 août 2004, un conseil municipal avait décidé la suppression de l'emploi d'attaché territorial de la commune (à compter du 15 août 2004). Par un arrêté du 21 septembre 2004, le maire avait maintenu l'agent concerné en surnombre dans la collectivité. Cette délibération (ainsi que l'arrêté de maintien en surnombre) avaient été annulés par le tribunal administratif (jugement du 12 mai 2005).

La juridiction d'appel a rappelé que conformément aux dispositions du décret du 30 mai 1985 (n° 85-565 - article 26), les comités techniques émettent leur avis à la majorité des membres présents et en cas de partage des voix, la proposition est réputée adoptée.

La CAA a constaté que le CTP s'était prononcé sur la proposition de suppression du poste d'attaché par 6 voix contre 6, par un avis qui devait donc être regardé comme favorable (en application des dispositions de l'article 26 du décret du 30 mai 1985). 

Il a été précisé qu'en raison du partage des voix, l'absence de motivation de cet avis ne constituait pas une formalité substantielle de nature à entraîner l'illégalité de l'arrêté du maire du 21 septembre 2004.

La CAA a également estimé que la formalité de transmission du procès-verbal du CTP à ses membres ainsi qu'au CNFPT (ou au centre de gestion), n'avait pas pour objet de garantir les droits ou intérêts du fonctionnaire intéressé. Dans ces conditions, il a été considéré que l'absence d'accomplissement de cette formalité n'affectait pas la légalité de la suppression d'emploi et n'était donc pas de nature à entacher d'illégalité la délibération litigieuse.

(CAA Marseille - 27 novembre 2007 - n° 05 MA 01896).



Rémunération des agents contractuels
Les agents contractuels et les fonctionnaires ne se trouvent pas dans la même situation juridique au regard du service public. Dès lors, l’administration n’est pas tenue de faire bénéficier les agents contractuels d’un régime de rémunération similaire ou même seulement comparable à celui des fonctionnaires. 

Ainsi, le régime des rémunérations de base, des cœfficients majorés, des indemnités de résidence et du supplément familial dont bénéficient les pilotes instructeurs sur simulateur de vol à l’Ecole nationale d’aviation civile (Enac) qui sont fonctionnaires, n’est pas applicable à la situation des agents contractuels exerçant des fonctions de pilotage sur simulateur à l’Enac. 

En outre, les agents contractuels, même employés dans des conditions correspondant à l’occupation d’un emploi permanent, peuvent être rémunérés en fonction d’un taux de vacations horaires. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux, 2 septembre 2008, req. n°06BX02002 



Agents municipaux mis à disposition d’un Sdis
En vertu d’une convention conclue en application de l’article L1424-16 du Code général des collectivités territoriales, la commune de La Grande Motte a mis à disposition du service départemental d’incendie et de secours (Sdis) de l’Hérault quatre agents. 

Mais le Sdis n’a pas reversé à la commune les salaires et charges des agents mis à sa disposition, contestant le principe de cette dette. Il s’avère que la convention de mise à disposition n’a pas fait l’objet d’une consultation préalable des instances paritaires compétentes quant aux modalités de gestion des personnels administratifs et techniques. 

Or, ce vice de procédure a un caractère substantiel. Par conséquent, il a eu pour effet de rendre irrégulières les quatre mises à disposition en cause. Ainsi, les arrêtés préfectoraux enjoignant le Sdis à verser les sommes litigieuses doivent être annulés. 

Cour administrative d’appel de Marseille, 2 septembre 2008 req. n°07MA02149 



Respect des droits syndicaux
NDLR : nous ne voudrions pas manquer de saluer la pugnacité et la belle victoire de notre collègue Bernard MARTINEZ, membre du Bureau fédéral, qui a « mis au tapis » par KO le Président du centre de gestion des Pyrénées-Orientales.
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Le syndicat autonome départemental des fonctionnaires territoriaux des Pyrénées-Orientales s’était vu refuser depuis 2007 l’exercice normal de ses droits syndicaux par le centre de gestion de ce département. En effet, il ne bénéficiait pas des droits relatifs aux autorisations spéciales d’absences et aux décharges d’activités de service. Ne disposant pas d’un local au sein du centre de gestion pour la tenue de ses réunions d’information, il n’a pas non plus été en mesure de tenir des réunions mensuelles d’information dans les locaux du centre de gestion. 

Mais, saisi d’un référé injonction par ce syndicat, le juge a contraint le centre de gestion, dans un délai de huit jours et sous astreinte, à lui octroyer un local syndical, lui permettre de tenir ses réunions mensuelles et à le faire bénéficier de décharges de service et autorisations spéciales d’absences. Le juge a en effet considéré remplies les conditions de mise en œuvre du référé injonction. En persistant à priver le syndicat requérant de ses moyens d’actions, le centre de gestion a tout d’abord porté une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté syndicale. 

D’autre part, dès lors que le syndicat était empêché d’exercer sa mission de représentation des intérêts matériels et moraux de ses membres, l’urgence justifiait qu’il soit mis fin à cette situation.

Enfin, le juge a également ordonné au président du centre de gestion de communiquer au syndicat requérant la liste des agents dont ce centre assure la gestion. Cette liste constitue en effet un document administratif librement communicable à toute personne en faisant la demande. Le juge a également souligné que la consultation de cette liste par le syndicat s’avère indispensable pour qu’il puisse exercer ses droits syndicaux dans le cadre de la campagne électorale organisée en vue des élections professionnelles du 6 novembre prochain. 

Conseil d’Etat,29 septembre 2008, req. n° 315909 

TELEX

Le RSA comporte des dispositions discriminatoires envers les étrangers juge la Halde
Le projet de loi généralisant le RSA comporte des dispositions à "caractère discriminatoire", notamment envers les étrangers non communautaires, a affirmé la Halde dans une délibération du 20 octobre, rendue publique le 23 octobre. 
Saisie le 11 septembre par le Gisti (Groupe d'information et de soutien des immigrés), qui juge les conditions de l'attribution du RSA aux étrangers "exorbitantes et discriminatoires", la Halde (Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité) conclut que le texte "comporte plusieurs dispositions revêtant un caractère discriminatoire". 
Notant qu'il impose aux étrangers hors Union européenne une "condition de résidence préalable de cinq ans, également appelée ‘stage préalable’", la Halde estime que cette exigence "constitue une différence de traitement, prohibée" par l'Organisation internationale du travail "entre Français et étrangers fondée sur la nationalité". 
Elle considère en outre que "contrairement à la condition de résidence régulière", cette durée de cinq ans "exigée des seuls étrangers non communautaires, manque de justification objective et raisonnable, et n'est pas conforme à l'article 14 de la Convention européenne des droits de l'Homme combiné avec l'article 1er du 1er protocole". 
Ce "stage préalable" étant également requis du "conjoint, concubin ou partenaire pacsé du demandeur du RSA", la Halde estime "par analogie" avec son raisonnement, que cette règle présente également un caractère discriminatoire. Par ailleurs, le projet de loi réservant le bénéfice du RSA aux plus de 25 ans, la Halde rappelle qu'une "telle différence de traitement n'est licite que si elle est justifiée de façon objective et raisonnable, c'est-à-dire si elle poursuit un but légitime et qu'il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé". 
En conséquence, elle demande au Haut commissaire aux Solidarités actives contre la pauvreté Martin Hirsch de faire réaliser une étude sur les retombées de cette condition d'âge. 
Pour sa part, le Gisti a estimé que la Halde "confirme son analyse" et "réitère ses demandes pour que les textes internationaux exigeant l'égalité de traitement prévalent effectivement et s'imposent à tout texte législatif ou réglementaire ou à toute pratique administrative contraire". 



Réforme des collectivités locales : L'ADF affirme que Fillon exclut la suppression d'un échelon territorial
Le Premier ministre exclut la suppression d'un échelon territorial dans le cadre de la réforme des collectivités locales, a affirmé à la presse Claudy Lebreton, président de l'Assemblée des départements (ADF) après avoir été reçu le 23 octobre à Matignon. "Il n'y aura pas de suppression d'échelon", a-t-il affirmé à l'issue de l'entretien.
Interrogé, l'entourage du Premier ministre a nuancé le propos : 
"[François Fillon] a la conviction que la réforme ne passe pas forcément par la disparition d'un niveau d'administration [...] Le Premier ministre a rappelé sa conviction qu'il fallait travailler à une meilleure articulation entre départements et régions, d'une part, et communes et communautés de communes d'autre part."

Selon Claudy Lebreton, le Premier ministre a également affirmé à la délégation qu'il ne pouvait "y avoir dans ce pays de réforme si on (partait) du principe qu'on supprimera un échelon".
La commission sur les collectivités locales, présidée par l'ancien Premier ministre Edouard Balladur, a été installée le 22 octobre à l'Elysée. Elle doit faire des propositions en vue de simplifier l'empilement des responsabilités territoriales en France.


Illettrisme

[image: image5]

 HYPERLINK "http://www.cnfpt.fr/fr/actualites/Espace_presse/Illettrisme:_un_guide_pour_comprendre_et_agir/747" \t "_blank" CNFPT - Illettrisme : un guide pour comprendre et agir - Communiqué - 2 octobre 2008


Enfance en danger
Un arrêté fixe le montant de la contribution financière des départements au fonctionnement du groupement d'intérêt public pour l'enfance en danger au titre de l'année 2008. Pour le Tarn la contribution est de 11 949,30 pour une population de 343 402 habitants.

Arrêté du 6 octobre 2008, JO du 18 octobre 2008 



Les députés veulent supprimer la prime transport
Surprise hier soir à l'Assemblée : la commission des Affaires sociales a adopté un amendement qui supprime purement et simplement la prime transport. Ce qui risque de faire grincer des dents à Matignon. Cette mesure, qui fait partie du projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009, est en effet vigoureusement défendue par le gouvernement. Le Premier ministre, François Fillon, était lui-même monté au créneau au printemps pour défendre ce dispositif d'aide aux trajets domicile-travail. 

Celui-ci comprend deux volets. D'une part, une extension à tout le pays d'une mesure déjà en vigueur en Ile-de-France : la prise en charge par les employeurs de 50 % des titres de transports en commun. D'autre part, la prise en charge facultative des frais d'utilisation d'un véhicule personnel en l'absence de transports collectifs, dans la limite de 200 euros par an. 

Le coût total de la prime transport pour les finances publiques est évalué par le gouvernement à 140 millions d'euros en exonérations de charges et en dépenses supplémentaires pour l'Etat employeur. 

L'amendement qui propose la suppression de cette mesure a été présenté par Pierre Méhaignerie, le président UMP de la commission des Affaires sociales, et Yves Bur, rapporteur UMP du projet de budget de la Sécurité sociale. « Le dispositif proposé ne se justifie pas ou plus, en particulier parce qu'il vaut mieux privilégier le salaire direct et que les prix du pétrole ont baissé », expliquent les deux députés. Cette mesure doit encore faire l'objet d'un vote en séance publique à l'Assemblée la semaine prochaine. 

François Fillon veut maintenir la prime transports
François Fillon a voulu mercredi calmer l'indignation provoquée par la suppression, en commission des Finances de l'Assemblée, de la prime transport dans le projet de budget 2009 de la Sécu, réaffirmant sa volonté de mettre en place cette aide aux salariés. 

Après plusieurs vives réactions syndicales dénonçant une "provocation" et un "mépris", le chef du gouvernement a affirmé devant les parlementaires de sa majorité qu'il entendait tenir l'"engagement" pris en juin au plus fort de l'augmentation du prix de l'essence. 



	 

 

 

 
	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Décret n° 2008-1016
Valeur du point : 4,5706 € 
Indice 100 annuel : 5484,75 € traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures ( 35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1325,48 / mois sur la base de l'indice majoré 290
Attribution de 1 à 4 points d'indice majorés pour la catégorie C au 1er octobre 2008

-----------------------------

Télécharger le nouveau barème des traitements ICI
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Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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